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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

télétravail
Question écrite n° 27899

Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur l'avenir du télétravail. La loi du 22 mars 2012 a introduit le télétravail dans le code du travail.
Il se définit comme un travail à distance basé sur le volontariat, permettant au salarié de travailler de façon
régulière sans être sur le lieu de son travail. Il souhaiterait savoir comment le Gouvernement entend
accompagner et développer le télétravail dans le secteur public.

Texte de la réponse

L'article 133 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, donne un statut juridique au télétravail dans la
fonction publique : - en renvoyant, d'une part, à l'article L. 1222-9 du code du travail pour définir ce mode
d'organisation du travail, aux termes duquel « le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans
laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de l'employeur est effectué par un
salarié hors de ces locaux de façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la
communication dans le cadre d'un contrat de travail ou d'un avenant à celui-ci » ; - en posant, d'autre part, les
grands principes applicables tels que le volontariat, la réversibilité et le principe d'égalité de traitement des
télétravailleurs et des agents exerçant leurs fonctions sur site. Relèvent du champ d'application de ce texte les
fonctionnaires, les agents publics non fonctionnaires, ainsi que les magistrats. Le thème du télétravail sera
abordé dans le cadre de la concertation relative à la qualité de vie au travail, qui sera menée au 1er trimestre
2014 avec les organisations syndicales de la fonction publique. Le décret d'application, qui fera l'objet des
consultations nécessaires (notamment du Conseil d'Etat), sera ensuite publié au Journal officiel de la
République française.
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